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Beauceville, le 16 novembre 2006 
 
 
Madame Renée Poliquin  
secrétaire de la Commission  
Bureau d’audiences  
publiques sur l’environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575, rue St-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) G1R 6A6 
 
 

Prolongement de l’autoroute 73 
Entre Beauceville et St-Georges 

Projet de réfection du rang St-Charles – Beauceville 
Par Jude Roy 

 
 
Madame, 
 
Je suis citoyen de Beauceville, producteur laitier établi à l’intersection de la route du golf 
et de la route 173. Mes terres sont situées le long de la route du golf, aux abords de la 
rivière Chaudière et aussi dans la rang St-Charles où je possède 2 lots, dont 6 ha en 
culture et le reste en boisé, et qui sont traversés tous deux par l’autoroute et la voie de 
désserte à l’est de celle-ci. 4.9 ha en boisé sur le premier lot et 3 à 4 ha (à déterminer) sur 
le deuxième sont sacrifiés au profit de l’autoroute, sans oublier les 4.9 ha perdus en 
culture le long de la route du golf. Je peux donc dire que le projet de réfection du rang St-
Charles me concerne particulièrement. 
 
A la première partie de l’ audience qui s’est tenue les 10, 11 et 12 octobre 2006 au Club 
de golf de Beauceville, Ville de Beauceville a fait part récemment en audiences publiques 
de son intention de faire réaménager le rang St-Charles. Lors de cette première partie, la 
Commission a demandé verbalement au porte-parole du ministère des Transports de lui 
fournir des informations additionnelles à ce sujet. Il en est résulté un document, produit 
par la firme Tecsult et le Ministère des transports, intitulé : Analyse technique et 
environnementale de la réfection du rang St-Charles. Je me servirai abondamment de 
ce document tout au long de ce mémoire. 
 
Actuellement le rang St-Charles a une largeur d’emprise variant de 11 mètres à 13,5 
mètres sur gravier et est à vocation essentiellement agricole. La topographie du terrain est 
sinueuse et très vallonneuse avec pentes fortes par endroits, ce qui la rend non 
convenable pour le traffic lourd. Toutefois, le projet de rénovation se définirait comme 
suit : 1 
 
 
 
 
                                                           
1 Analyse technique et environnementale du rang St-Charles, document DA37, page 10 et 14. 
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TRONÇON A - ENTRE LA ROUTE DU GOLF ET LA 181e RUE 
 
… La nouvelle infrastructure aurait une emprise de 30 m et une largeur de 12 m entre la 
route du Golf et la 181e Rue, … 
 
 
 
TRONÇON B - ENTRE LA 181e RUE ET LA ROUTE FRASER 
 
La topographie du tronçon B est très variable… On peut toutefois affirmer que 
l’amélioration de la chaussée, en respectant l’alignement horizontal et vertical du tracé 
existant, pourra se faire dans une emprise dont la largeur pourra varier de 15 à 25 m. 
Une largeur moyenne de 20 m a été retenue aux fins de l’analyse environnementale … 
 
 
Les raisons évoquées par le conseil de Ville de Beauceville se résument ainsi : 
 
La réfection du rang St-Charles « … servirait principalement comme route d' accès 
au Parc Industriel et comme axe nord-sud de désengorgement de la circulation et 
d'urgence, soit pour les travailleurs du Parc Industriel et lors d'inondations des 
routes le long de la Chaudière. » 

 
 
Ce projet aurait l’ effet suivant : 2 

                                                           
2 Analyse technique et environnementale du rang St-Charles, document DA37, page 7 
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Pour toutes les raisons énumérées ci-haut, cette proposition n’est pas du 
tout acceptable pour les entreprises agricoles du secteur. 

                                                           
3 Analyse technique et environnementale du rang St-Charles, document DA37, page 11 
4 Analyse technique et environnementale du rang St-Charles, document DA37, page 13 



 4/5

L’option qui aurait le moins d’impact serait de respecter l’entente ressortie de 
l’étude d’impact de 1998, dont voici le contexte : 5 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
5 Analyse technique et environnementale du rang St-Charles, document DA37, page 7 et 8. 
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De plus : 6 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En conclusion, ce projet ne devrait pas être autorisé car il contribuerait 
à détériorer les relations entre la ville et la campagne. Je ne crois pas 
qu’il soit sain pour une communauté de vouloir améliorer une situation 
au détriment d’une autre. 

                                                           
6 Analyse technique et environnementale du rang St-Charles, document DA37, page 8 et 9. 


